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LE MOT DU MAIRE 

Ce mot du maire débute tristement, avec un hommage à M. Joël Antier, conseiller municipal depuis 2008, qui nous a 

malheureusement quitté au mois de mai. Son apport dans la vie municipale a toujours été positif; il était calme et posé, 

toujours à l’écoute et bienveillant. J’ai une pensée émue pour Jocelyne, son épouse et ses enfants qui lui étaient proches.  

Mme Claire Couant fait désormais partie du Conseil, et je lui souhaite la bienvenue dans notre équipe. 

Les travaux du Grand Clocher se poursuivent, la reconstruction a débuté en mai. De loin, il est déjà possible d’observer la 

reprise des quatre clochetons d’angle. La structure en bois située à la 47éme assise de la flèche sert de gabarit pour la 

remontée des pierres.  

En juillet, les travaux d’isolation de l’école maternelle vont reprendre. Ils s’achèveront avant la rentrée de septembre.  

Nous sommes dans la pleine période du fleurissement des espaces publics, mais aussi des jardins et des balcons. On peut 

souligner les efforts de tous, agents municipaux et habitants, qui participent à cet embellissement de la commune et chacun 

peut les en remercier. 

Des manifestations d’importance vont débuter : le gala de danse le 17 juin, qui nous démontrera de nouveau la qualité des 

enseignements et la persévérance des élèves ; les journées du patrimoine de pays et des moulins, où vous pourrez visiter le 

moulin des Mécaniciens, les 17 et 18 juin ; la 29ème édition du Solstice de Beaulieu, du 22 au 24 juin ; l’exposition Beaux Lieux, 

à partir du 1er juillet ; l’installation du chapiteau de La Petite Fabrique de Cirque aux Viantaises le 1er juillet ; le Meeting 

Mécanique, les 8 & 9 juillet, autour d’une passion commune : voitures, motos et camions ; la reprise des visites estivales de 

Beaulieu ; le feu d’artifice du 13 juillet … les semaines qui viennent vont être animées et seront l’occasion de belles rencontres. 

 

Sophie Métadier, maire 



HORAIRES 
 

Mairie et Agence Postale Communale :  
Tel 02 47 91 94 94 
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi & mercredi 9h/ 12h30 14h / 16h 
Mardi & jeudi 9h / 12h30  
Vendredi  9h/12h30 14h / 17h30 
Samedi  9h/12h00 
 
FERMETURE  DE LA MAIRIE ET DE L’AGENCE POSTALE 
LE SAMEDI 15 JUILLET ET LE LUNDI 14 AOÛT. 
 

Permanences des élus  
Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 
Philippe MEREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires et jeunesse, 
cimetière : le vendredi de 16h30 à 17h30 
Jean-Claude DUPAS, 2ème adjoint. Bâtiments, voirie : le mardi de 
8h30 à 10h 
Gaëlle JAN, 3ème adjointe. Action sociale, personnes âgées et 
logement : le jeudi de 16h30 à 18h (sur RV) 
Dominique Bouc, 4ème adjointe.  Personnel communal, tourisme, 
culture, communication et patrimoine, associations et sports : le 
mardi de 18h30 à 20h (sur RV) 
 
Bibliothèque municipale  et Espace Public Numérique ( EPN) 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 
Mercredi   15h00 / 17h00 
Vendredi   17h30 / 19h30 
 
EN JUILLET ET AOÛT,  
LA BIBLIOTHÈQUE SERA FERMÉE LE MERCREDI. 
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CANICULE ET FORTES CHALEURS 
 
Des gestes simples pour les personnes fragiles : 
 Buvez fréquemment et abondamment : au moins 1,5l d’eau 

par jour, même si vous n’avez pas soif. 
 Ne consommez pas d’alcool. 
 Évitez les sorties et les activités physiques : sports, 

jardinage, bricolage… aux heures les plus chaudes de la 
journée. 

 Maintenez votre logement au frais : fermez fenêtres et 
volets la journée, ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus 
frais. 

 Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps plusieurs fois 
par jour (douche, bain, brumisateur ou gant de toilette 
mouillé) et ne vous séchez pas. 

 Passez si possible 2 à 3 heures par jour dans un endroit 
frais : chez vous, restez dans les pièces les plus fraîches. Si 
vous n’en disposez pas, allez dans des endroits climatisés 
ou ombragés à proximité de votre domicile. 

 Si vous devez sortir, restez à l’ombre : portez un chapeau, 
des vêtements légers (en coton) et amples et de couleur 
claire. Emportez avec vous une bouteille d’eau.  

 N’hésitez pas à aider et à vous faire aider : demandez de 
l’aide à un parent ou à un voisin si la chaleur vous met mal 
à l’aise. Informez-vous de l’état de santé des personnes 
isolées, fragiles ou dépendantes de votre entourage : 
encouragez-les à manger et à boire.  

 Inscrivez-vous au registre des personnes fragiles, âgées ou 
handicapées de la mairie afin de bénéficier d’une 
intervention en cas de déclenchement d’un plan d’alerte.  

 Informez-vous : contactez le numéro national 
d'information Canicule-Info-Services du Ministère de la 
santé au 0800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe).  
Tél. Mairie : 02 47 91 94 94. 

A LA MAIRIE 

Blandine MALJEAN , étudiante en Histoire de l’Art , effectue un 
stage du 2 mai au 20 septembre 2017 pour la restauration du 
Grand Clocher. 

NOUVEAU À BEAULIEU 

Mail Saint-Pierre 
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Agencement de l’Agence Postale Communale et 
de l’accueil de la Mairie depuis le 3 avril 2017.  

AGENCE POSTALE COMMUNALE 5APC) 
L'APC de Beaulieu est équipée , d’une tablette tactile pour 
que les clients puissent consulter leurs comptes, suivre leur 
courrier…  La tablette tactile offre un accès à deux grandes 
familles d’informations et de services. 

POUR LA POSTE : 

 laposte.fr (produits et services, boutiques en ligne, 
Colissimo, timbre …) 

 La Banque Postale (services bancaires et assurance, 
prise de rendez-vous avec un conseiller) 

 La Poste Mobile (téléphonie) 

POUR LES SITES PUBLICS : 

 servicepublic.fr : portail officiel de l’administration 
française, toutes les démarches administratives, 
textes… 

 Sécurité sociale : consulter ses remboursements, 
contacts et coordonnées… 

 Caisse d'Allocations Familiales : informations sur les 
aides, suivre les paiements, démarches en ligne… 

 Pôle Emploi : rechercher et consulter des offres 
d’emplois, actualiser sa situation, accéder aux 
attestations… 

 Légifrance : base de données réglementaire 

 Amendes : payer une amende… 

 Cadastre : obtenir un plan cadastral… 

L'utilisation de la tablette tactile est gratuite 
et libre d'accès, pour tous, clients ou non de l'APC, 

pendant les heures d'ouverture. 

AGENDA  

 Du 1er juillet au 19 septembre, Exposition BEAUX LIEUX (cf. p 7) 

 

 En juillet et août : Promenades en calèches, les mercredis et jeudis 

Au départ de la mairie de Beaulieu à 11h  

Au départ de l'office du tourisme de Loches à 15h, 16h, 
17h et 18h.  

DU 15 AU 30 JUIN 

1er au 18  CARRÉS D’ART "UN CLOCHER PAS COMME LES     
AUTRES"  Pl du Maréchal Leclerc, B2X 

17  GALA DE DANSE, Pl du Maréchal Leclerc, Familles 
Rurales, 21h (cf. p5) 

17 & 18  JOURNÉE DU PATRIMOINE DE PAYS ET DES MOULINS 
(cf. p1) 

18 ELECTIONS LÉGISLATIVES - 2ème tour -  de 8h à 18h 

22 au 24  SOLSTICE DE BEAULIEU (cf. p5)  

30 COURS DE SALSA/BACHATA, à 20h30, à la Guinguette les 
Javanaises,  Objectif Forme 

JUILLET  

1er FÊTE DES ÉCOLES DE BEAULIEU, de 10h à midi. 

1er INAUGURATION « BEAUX LIEUX » en présence des 
artistes,  à 15 h 30 : découverte commentée (2km) RV 
aux Viantaises, à 18 h : inauguration à l’entrée des 
Prairies du Roy, côté Loches  

1er & 2  LES P’TITES PAGAILLES DE CIRQUE (cf. p 8) 

8 & 9  MEETING MECANIQUE (cf. p1) 

13 FEU D’ARTIFICE, 22h30, départ de la mairie : retraite aux 
flambeaux avec la Musique Cantonale, suivie du feu 
d’artifice sonorisé, Impasse des P'tits Rats  

14 BELOTE, UNRPA, Salle des fêtes de Beaulieu, inscription    
à partir de 13h30 

23 TROGLO BALADE (cf. p2) 

24 & 31 VISITE DÉCOUVERTE "Beaulieu, cité monastique" (cf. p2) 

30 TOURNOI DE SQUASH, Objectif Forme, Jardins de 
l’Abbaye 

AOÛT 

7, 14 & 21  VISITE DÉCOUVERTE "Beaulieu, cité monastique" (cf. 
p2) 

20  TROGLO BALADE nocturne (cf.p2) 

13  CHASSE AU TRÉSOR des 6/12 ans "Le trésor oublié" (cf. 
p2) 

DU 1er AU 17 SEPTEMBRE 

1 COURS DE SALSA/BACHATA, à 20h30, à la Guinguette les 
Javanaises, Objectif Forme 

9 ASSO'S EN FÊTE à Loches 

10 RANDO PATRIMOINE DES 2 CITÉS (cf. p2) 

16 & 17  JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE : « Jeunesse 
et Patrimoine » 

MESSAGE DE LA GENDARMERIE 
La tentative d'escroquerie est la suivante : 

Vous recevez un coup de téléphone sur votre ligne fixe, le 
numéro de l'appelant semblant être dans la région 
parisienne. A l'autre bout, votre interlocuteur avec un fort 
accent asiatique vous dit en anglais qu'il fait partie de 
Microsoft et que votre ordinateur a rencontré un problème 
(si vous ne maitrisez pas l'anglais, un autre individu vous 
rappelle quelques minutes plus tard et essaie de s'exprimer 
en français en mélangeant plusieurs langues). 

A ce moment il vous demande de vous installer devant 
l'ordinateur et d'accéder à Google. Ensuite, il vous demande 
de taper "SUPREMO" qui est un logiciel de prise en main à 
distance de votre PC. Si vous acceptez, votre interlocuteur 
pourra alors accéder à toutes les données de votre machine 
et il en sera fini de votre vie privée. 
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BRUITS DE VOISINAGE  
 
Selon l’arrêté préfectoral d’Indre-et-Loire en date du 23 avril 2013, les horaires pour 
effectuer des activités bruyantes tel que le bricolage, le jardinage, la tonte, le dépôt 
des bouteilles en verre dans les containers à verre, …, sont les suivantes :  
 
 de 8h30 à midi et de 14h30 à 19h30 du lundi au vendredi  
 de 9h à midi et de 15h à 19h le samedi  
 de 10h à midi les dimanches et jours fériés 

L’émission de bruit portant atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l’homme est une contravention de 3ème  classe (68€). Prévu et réprimé par Article R.1337-7 

du Code de la Santé Publique  

RÉPONSE À NOS COLLÈGUES DE « VIVRE À BEAULIEU 2014-2020 » 

En ce qui concerne le nouvel adjoint, il ne s’agit pas d’une nomination mais d’une élection, qui 
aura lieu lors du prochain Conseil Municipal, où toutes les candidatures sont ouvertes. Cette 
volonté d’élire un nouvel adjoint est nécessaire afin de déléguer de gros dossiers concernant plus 
spécialement le patrimoine, avec entre autres les chantiers du Grand Clocher et du moulin des 
Mécaniciens. Si cette décision est approuvée, elle n’aura aucune incidence budgétaire puisqu’il 
sera proposé que les indemnités des quatre adjoints déjà en poste soient réparties en cinq.  

Pour le presbytère, nous les renvoyons aux derniers bulletins. 

Concernant la superette, une étude de marché, menée par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie a fait ressortir qu’un commerçant ne retirerait que 600 à 700 € de revenus mensuels, 
même avec une ouverture dominicale. Pour information, les groupes contactés se sont montrés 
très frileux et n’ont pas donné suite.    

Les clôtures sont soumises à autorisation depuis 2008.    

Les subventions aux associations sont proposées, étudiées et validées en commissions 
Associations et Finances, dont ils font partie. A ces occasions, ils n’ont émis aucune réserve. 

Pour conclure, nous sommes au regret de constater que nos collègues de « Vivre à Beaulieu 2014
-2020 » décident de ne plus s’exprimer ouvertement à travers l’Echo Bellilocien. Il serait 
dommage qu’ils agissent ainsi par peur de nos remarques ! 

LES PRAIRIES DU ROY 
 
Vous pouvez trouver toutes les dates des visites guidées, et des visites « spécial 
enfants » à l’accueil de la mairie et sur le site internet www.beaulieulesloches.eu. 



 
Le festival Solstice de Beaulieu va bientôt fêter ses 30 ans, 
mais ça sera l’année prochaine. 

Cette année, la 29ème édition de cet évènement culturel 
incontournable dans le lochois, est prévu pour les 22, 23 
et 24 juin prochains. 

Dès le jeudi soir, le Solstice prend les rênes de la 
Guinguette “les Javanaises” pour un apéro du Solstice qui 
promet d’être un bel échauffement musical ! 3 artistes 
locaux viendront se produire: Yann Beaujouan (chansons 
françaises), Ös Éane et son univers intimiste et l’électro 
de Mikrob . Restauration et buvette sur place. 

Ensuite, le vendredi soir, c’est retour place de la Mairie 
avec enchaînement de prestations déchaînées de…. 
Kalliopé , Pavement Bangerz (street drum), La fanfare du 
colonel GRK (soviet beat), Sikbuz (grunge), Dirty Zoo (hip 
punk) et The Fat Bastard Gang band (balkan electro 
punk). 

La nouveauté de cette année, c’est le street art qui est 
mis à l’honneur en accueillant deux artistes (Torek et 
Michael Beerens) qui réaliseront une fresque aux 
dimensions gargantuesques. Ils se produiront durant deux 
jours, le vendredi et le samedi. 

Bien sûr, le jeune public aura son spectacle le samedi 
après-midi avec Léo et Léon , des “passeurs de rêves” !!! 
Un petit tournoi de pétanque pour la détente sera 
organisé à la guinguette “les Javanaises” dans l’après-
midi.. 

Le soir, on remet le couvert musical avec Le Chat fume (chansons à texte), Pica Pao (inspirations brésiliennes),  Bob's 
not Dead (punk' N' roll musette), Jim Murple Memorial (rythm'n blues jamaïcain) et Noflipe (Fatfuzz) . 

 

Pas question de repartir sans boire et sans manger, de la restauration pour tous est prévue ainsi qu’une 
buvette et  un bar à vins.  

Le festival est toujours gratuit 

et pour nous écrire, voilà l’adresse : adsl.beaulieu@laposte.net 

et pour des infos sur le festival, c’est www.festival-solstice.com 
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ASSOCIATIONS 
Juin 2017 

Beaulieu-lès-Loches 

GALA DE DANSE 

L'école de danse de l'association Familles Rurales  vous invite à son gala de danse de fin d'année 

qui aura lieu le samedi 17 juin à 21h00 sur la place de la Mairie. 

 
Vous pourrez venir contempler le travail réalisé par les jeunes élèves; grâce et élégance avec des costumes 
toujours plus beaux en fonction des différentes chorégraphies.  
 

Cette année le thème retenu par les deux professeurs: " De Toutes les Couleurs".  

 
Comme chaque année ce spectacle est offert gratuitement aux parents, amis mais également à toute la 
population. Venez nombreux applaudir le travail réalisé par l'ensemble des élèves 
 
Renseignements au 06.73.34.85.33. 

LES AMIS DE SAINT-LAURENT 
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FOLKEDONC 

 
 
 
 
 
 
 

Danses folk : reprise des ateliers le mercredi 06 septembre 2017 à 19h30  
salle des Templiers à Beaulieu les loches. 

L’Association Folkédonc a mis en place un atelier d’apprentissage et de pratique des danses folk. 
Ces danses traditionnelles issues du répertoire de nos régions ou de l’étranger sont dansées dans les « bals 
folk » : bourrées du centre de la France, danses bretonnes, valses, mazurkas, etc.  
Le répertoire est très riche. 
Les danses souvent collectives, se pratiquent aussi en ligne, en cercle et également en couple. 
Les ateliers ont lieu toutes les deux semaines (le mercredi des semaines paires) de 19 h 30 à  21h à la salle des 
templiers. 
La cotisation annuelle est de 30€ (adhésion comprise). 
Vous voulez apprendre, vous perfectionner ou partager ce que vous connaissez, passez nous voir, venez faire 
un essai. 
Une participation régulière aux ateliers permet d’assurer une progression dans cet apprentissage. 
 
Pour toute information complémentaire vous pouvez également nous adresser un mail : 
folkedonc@gmail.com 

Quelques nouvelles de l’UNRPA « ENSEMBLE & Solidaires » 
 
L’assemblée générale s’est déroulée le 21 janvier avec dégustation de la galette. 
A cette occasion, nous avons renouvelé le conseil d’Administration, ainsi que le 
bureau . Nous tenons à remercier tous nos adhérents de la fidélité qu’ils manifestent 
lors de nos activités.  
A ce jour, l’association compte 35 adhérents, mais c’est insuffisant pour développer 
des activités (jeux, excursions).  
C’est pourquoi nous lançons un appel à de nouveaux membres, afin de donner une 
nouvelle impulsion à notre club.  
Les membres du bureau sont :   
    Mme Georgette BARRAULT Présidente 
    Mme Michèle FONTOIN, Vice-présidente 
    Mme Renée , Trésorière 
    Mme Liliane LEBAS, Secrétaire 
Nous sommes à votre disposition pour tous renseignements, tous les mardis de 14 h à 17 h, à la salle des  

Anciens ( à côté de la Maire) ou par téléphone  02 47 59 26 31 qui est celui de Georgette    

UNRPA 
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TENNIS CLUB DU LOCHOIS LA KDANSE 

Manifestation du Tennis Club du Lochois :  
 
4 juillet : Participation à Loches Plage  
 
Du 10 juillet au 4 août : Stage de tennis ouvert à 
tous, de 10 à 12h.  
 
2 septembre au 17 septembre : Tournoi FFT, ouvert 
à tous.  
 
9 septembre : Participation et inscription à l’école 
de tennis à Assos en fêtes de Loches.  
Reprise des cours et essais à partir du 18 septembre. 
 
Renseignements auprès de Renée au 06 88 53 29 59.  

 

Participation, démonstration et inscriptions à 

Assos en fête :  

le samedi 9 septembre de 10h à 17h.  

 

Reprise des cours avec 2 essais gratuits :  

les mardis 12 et 19 Septembre  



Placée sous le parrainage du sculpteur Michel Audiard, l'édition 2017 de l'exposition Beaux Lieux vous 

propose vingt œuvres dont neuf créées cette année.  

Au fil d'une flânerie tranquille à travers ville, jardins et prairies, vous découvrirez un patrimoine paysager 

inconnu, des œuvres puissantes et des petits coins charmants.  

Parcourir Beaulieu-lès-Loches prend une dimension inhabituelle, chaque coin de rue ou de ruelle peut vous 

surprendre.  

Dominée par l'extraordinaire reconstruction du Grand Clocher de l'église abbatiale, la ville vous offre une 

promenade ponctuée de sculptures.  

Vous y découvrirez la créativité des artistes, le savoir-faire des entreprises du Lochois et la fougue des 

jeunes qui ont participé à cette aventure hors du commun.  

Démarrez votre balade au jardin public de Loches, au jardin des Viantaises ou devant la Mairie de 
Beaulieu ; Vous trouverez sur votre parcours un bistrot typique, une guinguette attrayante ou des ombrages 

bienveillants, propices à une pause bien méritée.  

 

Prévenez les enfants, ils vont rencontrer un loup 
géant, un poisson-dinosaure, des libellules tout-en
-pattes, un labyrinthe … où l'on ne peut pas se 
perdre, un safari d’arbres, des cabanes 

inattendues et tant d'autres choses incroyables !  

 

Laissez-vous tenter par une balade inédite et 
venez passer un bon moment dans ce joli pays de 

Touraine.  

 

Venez découvrir les œuvres, en présence des 

artistes, le 1er juillet à partir de 15h30. 
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EXPO BEAUX LIEUX 

L'année scolaire se termine bientôt… 

Le calendrier de l'association s'est clôturé par la Chasse aux œufs, qui s'est déroulée le 
24 avril dernier. Malgré un temps mitigé, une soixantaine d'enfants étaient réunis près de la 
salle des P'tits Rats pour se lancer à la recherche des balles, qu'ils échangent ensuite contre 
un ballotin de chocolat. A cette occasion, nous avons effectué le tirage de notre tombola. 
Nous en profitons pour remercier les vendeurs, acheteurs et les commerçants qui ont la 
gentillesse de nous donner des lots. 

Vous pourrez nous retrouver une dernière fois cette année lors des fêtes des écoles, où nous apporterons notre aide aux 
équipes enseignantes. 

Grâce aux sommes récoltées au cours de cette année, nous pourrons, 
encore une fois, verser aux trois écoles du RPI de Beaulieu-lès-Loches et 
Ferrière-sur-Beaulieu, une somme d'argent au prorata du nombre 
d'enfants accueillis. 

L'APE a également décidé d'offrir aux écoles du matériel, celui-ci sera choisi 
sur les conseils des enseignants. 

Pour tout renseignement : Emélie PALFART, Présidente 

Tél : 06 87 49 53 92 @ : apebf37@yahoo.fr 

APEBF 
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Infos pratiques :  

Organisation : Association B2X  

8 Place du Maréchal Leclerc  

37600 Beaulieu-lès-Loches  

contact@expo-beauxlieux.fr  

09 54 67 26 55  

Site internet : www.expo-beauxlieux.fr  

Facebook : Expo Beaux Lieux 
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LA P’TITE FABRIQUE DE CIRQUE 

PAGE À PAGE 

Depuis fin avril, la bibliothèque propose NOM@DE 

Portail sécurisé de ressources numériques, développé par le 
département, cet outil permet l’accès en ligne à un ensemble de 
formations, d’informations et de divertissements culturels. Sa 
mise en place, prise en charge par la municipalité, a été validée 
lors du conseil du 10 avril.  

Mais, en pratique qu’est-ce que Nom@de ? Une véritable 
médiathèque en ligne. Sur le thème formation, une série de 
vidéos thématiques accessibles à tous est à utiliser sans 
modération si les mots Facebook, Twitter ou Instagram vous 
intriguent. Si vous souhaitez  être plus à l’aise pour retoucher vos 
photos ou dans l’utilisation de la messagerie, des logiciels 
courants ou de Windows 10 ? Nom@de permet de développer 
vos connaissances à votre rythme.  

Nom@de sait aussi être ludique. Cinéma, documentaires et 
courts métrages sont disponibles avant leur diffusion à la TV. Des 
œuvres entières ou des extraits de livres, des articles autour d’un 
thème d’actualité peuvent être consultés. Une large sélection 
musicale en continu, sans aucune publicité, répond à tous les 
goûts. Les enfants ont leur propre espace cinéma, livres, musique 
et jeux classés par thème et par niveau scolaire.  

Faites connaissance avec le portail Nom@de, la page d’accueil 
affiche toutes les ressources du site. Pour les utiliser 
gratuitement, vous devez être inscrit à la bibliothèque. L’accès 
est sécurisé via un identifiant et un mot de passe personnel 
délivré par les bibliothécaires.  

Informations : bibliotheque@beaulieulesloches.eu 

 
Cette année, Les P'tites Pagailles d'Eté sont l'occasion pour 

nous d'inaugurer le chapiteau de La P'tite Fabrique de Cirque ! 
Un week-end de festivités mêlant spectacles de cirque  

(Carré Curieux, Cirque Vivant ! ), cabaret de numéros, concerts 
(Les Rois du Macadam, Little Rina & The Frenchies) et 

représentation des enfants de l'école de cirque, est prévu. 

 
OÙ ET QUAND :  

Terrain des Viantaises – 37600 Beaulieu-lès-Loches 
1er et 2 juillet 2017 

 

RESTAURATION :  
Samedi soir : jambon ou poulet à la broche, frites maison et 

bar 
Samedi et Dimanche : goûter et bar 

 
TARIFS 

Samedi 1er juillet entrée du site : 10€ adulte / 6€  
 
La P'tite Fabrique de Cirque 
tel 06 84 19 22 52  
laptitefabriquedecirque@gmail.com 
www.laptitefabriquedecirque.com 

SAMEDI 1ER JUILLET 
 
15h00 : Ouverture du site / goûter et jeux en bois 
 
18h00 : INAUGURATION DU CHAPITEAU 
Cabaret de cirque mêlant un pur moment de poésie 
clownesque aux bulles de savon (Vladimir Couprie), une 
partition sensible pour cannes et massues d’une grande 
dextérité (Florent Lestage), et des surprises jamais vues ! 
 
21h00 : Les Rois du Macadam (BE) :  
Swing et chansons réalistes avec une pointe de 
grivoiserie. Ce quintet enthousiaste et inspiré vous 
plonge dans l’univers chatoyant des guinguettes des 
années 20. 
 
22h30 : Little Rina and the Frenchies (Tours) :  
Rencontre jouissive entre le swing américain des années 
1940 à 1950 et le swing manouche des quatre 
"Frenchies". 
 
DIMANCHE 2 JUILLET 
 
14h00 : Ouverture du site / goûter et jeux en bois 
 
15h00 : Spectacle des enfants des ateliers de la P’tite 
Fabrique de Cirque sous chapiteau 
 
21h00 : Carré Curieux « Petit Frère » (BE) :  
Jonglerie fraternelle et micro-acrobaties dans un duo 
clownesque à la tendre folie. Un éloge à la spontanéité 
de l’enfance. Voltige riquiqui et frissons garantis ! 
 

mailto:bibliotheque@beaulieulesloches.eu
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CONSEIL MUNICIPAL 

Le 10 avril 2017, le Conseil Municipal : 

 Accepte l’affectation des résultats de 2016 sur 2017 (à l’unanimité)  

 Décide de ne pas augmenter les taux des trois taxes communales pour 
2017 (à l’unanimité), soit : 

     Taxe d’habitation :   12,90 % 
     Taxe foncière bâtie :  13,97 % 
     Taxe foncière non bâtie : 45,15 % 

 Approuve les modifications de l’Autorisation de Programme - Crédit de Paiement  "Clocher" pour un montant global de 
2 545 490,91 € TTC sur une période de quatre années de 2016 à 2019 ( 15 voix pour, 1 abstention)  

 Approuve les modifications de l’Autorisation de Programme - Crédit de Paiement "école maternelle" pour un montant global de 
444 620,99 € TTC sur une période de trois années de 2016 à 2018 (15 voix pour, 1 abstention)  

 Vote le Budget 2017, s’équilibrant en dépenses et en recettes de la manière suivante (14 voix pour, 2 abstentions) : 

     Section de Fonctionnement :  1 565 061,96 € 

     Section d'Investissement :  2 475 926,39 € 

 Adopte les montants des redevances dues par les opérateurs de télécommunication (à l’unanimité) 

 Autorise Mme le Maire à signer la convention Nom@de, avec le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, pour permettre à tous 
les inscrits de la bibliothèque municipale de bénéficier d’un ensemble de ressources en ligne accessibles à distance (à 
l’unanimité) 

 Sollicite une aide financière pour les travaux d’isolation de l’école maternelle, auprès de la Région Centre Val de Loire, au titre du 
Contrat Régional de Pays géré par la Communauté de Communes Loches Sud Touraine, à hauteur de 30 % du montant HT des 
travaux (à l’unanimité) 

 Accepte d’ajouter dans les compétences communautaires de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine le paragraphe 
suivant : "Adhésion et retrait des Syndicats Mixtes dans les champs de compétence de la Communauté de Communes par 
délibération du Conseil Communautaire" (à l’unanimité) 

 Accepte la domiciliation du siège social et l’installation à titre gratuit de l’Association NACEL - Nouvelles Aspirations Culturelles 
en Lochois au 8, place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque (1er étage) (à l’unanimité) 

 Sollicite la Fondation du Patrimoine pour l’organisation d’une souscription publique pour la restauration de la toiture du moulin 
des Mécaniciens (à l’unanimité) 

 Sollicite de Mme Marie-France BEAUFILS, Sénatrice d’Indre-et-Loire, une subvention au titre de sa réserve parlementaire, pour 
les travaux de couverture du Moulin des Mécaniciens et ceux de restauration de la roue, travaux prévus en partenariat avec le 
Lycée Thérèse PLANIOL de Loches (à l’unanimité) 

 
Le 15 mai 2017, le Conseil Municipal :  

 Désigne les délégués pour le Syndicat Cavités 37 : Mme MÉTADIER, titulaire et M. FROMENTIN, suppléant (à l’unanimité)  

 Retient l'offre de prêt du Crédit Agricole, d’un montant de 72 000 € sur une durée de 15 ans, à un taux de 1,36 %, pour le 
financement des travaux de l’école maternelle  (17 voix pour, 1 abstention) 

 Approuve la réalisation du programme de travaux des tranches conditionnelles 2 et 3  du Grand Clocher de l’Église Abbatiale 
pour un montant de 352 871,52 € TTC et sollicite une subvention auprès de l’État  (Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Centre Val de Loire) (à l’unanimité)  

 Accepte l’adhésion de Ports-sur-Vienne et le retrait de Sazilly du Syndicat Cavités 37 (à l’unanimité)  

 Approuve la convention de gestion du terrain des Viantaises entre la Commune et la Communauté de Communes Loches Sud 
Touraine (à l’unanimité)  

 Donne son accord pour que Mme le Maire dépose un recours à l’encontre de l’arrêté préfectoral approuvant le Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie  (à l’unanimité)  

Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil 
(10 place du Maréchal Leclerc).  

L'accès est libre et ouvert à tous. 
Les délibérations sont consultables en mairie  

et sur le site internet de la mairie. 

LE MOULIN DES MECANICIENS 

 

Plus de 300 personnes sont venues ou revenues le visiter les 20 et 21 mai et constater le prodigieux travail réalisé par les bénévoles de 
l’association.  

Le 1er juin, le responsable de l’entreprise BILLON, qui œuvre au Grand Clocher, est venu prodiguer ses conseils à 
M. Claude MALBRAND et à M. Thierry HERAULT, en présence de Blandine MALJEAN, notre stagiaire du 
patrimoine. Ces conseils portaient sur l’entretien et la restauration des parties maçonnées en tuffeau, abîmées 
par l’implant de fers rouillés. Il faudra démonter ce mur pierres par pierres  et le dévégétaliser avant de le 
remonter.   

Parallèlement, la mairie va démarrer la restauration de la toiture du moulin. Une souscription va être lancée 
avec l’aide de la Fondation du Patrimoine pour que chacun puisse participer à ces travaux, à la hauteur de ses 
moyens. Plus d’informations pourront vous être communiquées à la mairie ou lors des visites du moulin des 
Mécaniciens. 
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LE BUDGET 2017  

Le budget 2017 a été adopté le 10 avril par le Conseil Municipal, à 14 voix pour et deux abstentions Il s’élève à 4 040 988 €, 
investissements et fonctionnement cumulés.  

Un budget maîtrisé en fonctionnement :  

Malgré la baisse continue des dotations versées par l’Etat (225 000 € en 2013, 192 000 € en 2016, 177 000 € en 2017), le Conseil 
Municipal a décidé de ne pas augmenter les taux des impôts locaux. Cela est rendu possible par le maintien à niveau constant des 
charges à caractère général (électricité, eau, carburant, fournitures, etc.) et des charges de personnel. Le soutien financier apporté 
aux associations est identique aux années précédentes, ce qui nous semble important au vu de leurs actions et de leurs contributions 
à la qualité de vie bellilocienne. Le  produit des impôts directs locaux est de 288 € par habitant, ce qui est inférieur à la moyenne 
nationale des communes de la même strate démographique (communes de 1 000 à 2 000 habitants).  

Un projet ambitieux en terme d’investissement :  

Les dépenses et recettes d’investissement s’élèvent à 2 475 926 €.  

Les travaux du Grand Clocher représentent à eux seuls 1 746 284 € TTC en 2017 (le coût  total des travaux du grand Clocher sera 
réparti sur quatre années (de 2016 à 2019). L’autre projet phare mené par la collectivité en 2017 est la rénovation thermique de 
l’école maternelle. Une somme de 426 675 € est inscrite au budget. L’Etat et la Région financent ce projet à hauteur de 80% du HT.  

La Municipalité a également prévu une enveloppe de  107 000 € pour divers travaux:  23 300 € pour la réfection de la toiture du 
Moulin des Mécaniciens, 18 000 € pour l’achat de classes mobiles, 20 000€ pour les premières études d'urbanisation de l'écoquartier 
du Champ Epin (nous reviendrons vers vous à ce sujet dans le prochain Echo Bellilocien) 

La Commune a également recours à l’emprunt pour un montant de 272 000 € pour financer ces projets. Une ligne de trésorerie, à 
court terme, remboursée au plus tard en 2019, de 800 000 € a été contractée pour pouvoir payer les travaux en attendant le 
versement des subventions.  

 

ZOOM SUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DU GRAND CLOCHER.  

Les travaux se répartissent en cinq tranches. La première tranche (la Tranche Ferme = TF) est celle qui est commencée, elle comprend 
la démolition de la flèche, sa reconstruction, la fermeture de toutes les ouvertures , la réparation du beffroi et la remise en place des 
cloches. Elle devrait s'achever avant l'hiver.  

La Tranche Conditionnelle 2  (TC2) correspond à la partie la plus haute de la tour carrée , du niveau 28 mètres au niveau 38 mètres ; la 
TC 3 du niveau 22 m au niveau 28 m ; la TC 4 du niveau 10 m à 22 m et la TC 5, du sol à 10 m.  

Le coût de chaque tranche est le suivant : 

Tranche Ferme (TF) : 1 749 410 € ) 

Tranche Conditionnelle 2  (TC2) : 189 441 € ) 

Tranche Conditionnelle 3  (TC3) : 163 430 € ) total = 2 624 602 € 

Tranche Conditionnelle 4  (TC4) : 341 211 € ) 

Tranche Conditionnelle 5  (TC5) : 181 109 € ) 

Les participations financières de nos partenaires pour la Tranche Ferme sont les suivantes : Etat (DRAC) 874 705 € + Conseil 
Départemental 437 353 €, soit un total de 90 % du montant HT des travaux. A cela s'ajoute le remboursement (presque total) de la 
TVA pour 286 903 €. Il restera donc à la charge de la Commune 150 379€. 

Le financement des TC2 et TC3 par nos partenaires devrait être le suivant : Etat (DRAC) 176 436 € + Conseil Départemental 16 348 € + 
réserves parlementaires de M. Beffara et Mme Riocreux 17 500 € + mécénat et souscription de la Fondation du Patrimoine 54 369 €, 
soit un total de 90 % du montant HT des travaux. A cela s'ajoute le remboursement de la TVA pour 57 885 € €. Il devrait donc rester à 
la charge de la Commune 30 333€. Ces tranches débuteront avant l'automne. 

La réalisation des TC4 et TC5 ne sera lancée que lorsque leur financement sera assuré par des apports extérieurs s'approchant des 
90 %, afin que la charge soit supportable par la commune. À défaut, et afin de ne pas endetter outre mesure la Commune, les travaux 
ne seront pas engagés.  

Toutefois, nous sommes dans une recherche active d'aides financières de la part de grands mécènes et nous avons bon espoir que la 
souscription lancée avec l'aide de la Fondation du Patrimoine atteigne une somme plus importante qu'à l'heure actuelle (36 340 € 
collectés au 31 mai 2017).  

Nous invitons tous les Bellilociens qui le peuvent à participer au chantier.  

Quel qu'en soit le montant, votre don sera utile, et utilisé pour la restauration du Grand Clocher. 

 

Nous vous rappelons que les dons effectués sont défiscalisables 

à hauteur de 66 % pour les particuliers et de 60 % pour les entreprises*. 

Par exemple, un don de 20 € vous coutera 6.80 € **, un don de 100 € vous coutera 34 € ** 

* voir les conditions en Mairie ou auprès de la Fondation du Patrimoine. 

**  si vous payez des impôts ! 
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SITE INTERNET  DE LA MAIRIE 
Vous trouverez de nombreuses informations, les délibérations du Conseil Municipal 

et l'Echo Bellilocien sur le site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu 
 

FACEBOOK  
Page Facebook de la Mairie :  Culture Beaulieu Lès Loches 

BEAULIEU EN IMAGES 

Réunion des P’tits Drôles de Beaulieu, le 21 mai 2017  

Les enfants de l’école de Beaulieu pour le 8 mai  

1ère édition des BELLILOSCÈNES, du 25 au 27 mai 

La nuit musicale des Baladins, le 27 mai 

Michèle Gratade, présidente de Page à Page, Jean-Gérard Paumier, président du 

Conseil Départemental et la foule lors du Bosquet des Livres, le 14 mai. 

Florilège de Carrés d'art 



VOS ARTISANS A BEAULIEU MODIFICATION DE CARREFOUR 
 
A partir du 1er juillet, un panneau STOP sera installé 
rue de Guigné à l’intersection de la rue des Crèmes. 

Les véhicules descendant devront s’arrêter. 

Pour la sécurité de tous, merci de bien vouloir 
respecter la nouvelle règlementation. 

 

ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 

Portails, Gardes corps, Déco, etc. 

L'ECHO BELLILOCIEN 
Directeur de publication : Sophie Métadier. Rédacteur en chef : Dominique Bouc 

Impression : Imprimerie  La Renaissance Lochoise - Tirage : 1000 exemplaires    

Dépôt légal : 2ème  trimestre 2017 

Adresse : Mairie, 6 Place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-lès-Loches 

Si vous souhaitez faire paraître une annonce, 

merci de prendre contact avec la Mairie.  
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